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 Les coûts de fonctionnement 

L’UESL s’est engagée dans la convention d’août 1998 à 
améliorer l’efficacité et la productivité du dispositif en 
fixant notamment des objectifs de réduction des coûts de 
gestion. 
Un ratio de référence a été défini par l’Union visant à 
mesurer le coût de fonctionnement des collecteurs asso-
ciés. Ce ratio rapporte les charges d’exploitation nettes 
des produits d’exploitation des collecteurs aux immobili-
sations financières nettes des provisions. 
Matérialisant l’engagement de réduction des coûts de 
gestion de la PEEC par ses collecteurs associés, l’UESL a 
fixé un objectif de 1,35% pour 1999. La convention quin-
quennale d’août 1998 prévoit la poursuite de cet effort en 
affichant un objectif de 1,15% depuis 2000. 
En 2006, le ratio de coûts de fonctionnement des associés 
collecteurs s’établit à 1,27%, soit 0,02 point de moins 
qu’en 2005.  
Après avoir baissé de 1995 à 2002, passant de 1,65% à 
1,17%, le ratio moyen a crû, légèrement pour 2003 et 
2004 (1,20%) et plus fortement en 2005 (1,29%, soit un 
niveau proche de celui de 1998). 

L’évolution observée depuis 2000 reflète conjointement 
une augmentation du volume des charges, d’abord modé-
rée puis à un taux supérieur à l’inflation à partir de 2003, 
et une faible croissance des immobilisations. Les charges 
sont en 2006 supérieures à leur niveau de 2000 de 16% en 
euros courants et de 5% en euros constants. Cette crois-
sance est en partie imputable au développement particu-
lièrement soutenu de la distribution des aides aux person-
nes physiques par les collecteurs. Les immobilisations 
n’ont en revanche augmenté que de 1% sur la même pé-
riode, soit un rythme inférieur à l’inflation. Ainsi, en 
euros constants, elles ont légèrement baissé de 0,6%. La 
diminution observée en 2006 est notamment expliquée 
par la hausse des provisions et la baisse des encours per-
sonnes morales, en particulier du fait de la croissance des 
concours sous forme de subventions aux dépens des prêts 
(1% Relance, ANRU, Foncière Logement). 


